
Journée nationale organisée par le Cerema

Le contrôle des zones à faibles émissions 
et des voies réservées    

Amphi des 13-vents

JEUDI

28
nov
2019

AIX-EN-PROVENCE



CONTEXTE ET OBJECTIFS

INSCRIPTIONS

Les inscriptions se font uniquement en ligne *  en cliquant sur le lien ci-dessous : 

http://enqueteur.mediterranee.cerema.fr/index.php/524215?lang=fr

Date limite : 22 novembre 2019

* Nous attirons votre attention sur le fait que l’inscription au repas nécessite l’envoi d’un chèque de 16,40€ libellé à l’ordre de 
GARIG et adressé uniquement par courrier à l’attention du Service Communication (adresse page 4).
Si nous ne recevons pas le chèque avant la date limite, nous ne pourrons pas valider l’inscription au déjeuner.

Les ministres des Transports et de l’Intérieur ont confié une mission au préfet Raphaël BARTOLT 
pour coordonner le travail des administrations et accompagner le déploiement des systèmes de 
contrôle des zones à faibles émissions (ZFE) et des voies réservées (notamment au covoiturage).

Les objectifs de la journée sont :

• d’informer les collectivités et gestionnaires de voiries des travaux de cette 
mission. Celle-ci vise à permettre le déploiement de systèmes de vidéoverbalisation pour 
accompagner la mise en œuvre des premières ZFE et voies réservées au covoiturage, et aboutir 
ensuite rapidement à un dispositif opérationnel de contrôle automatisé ;

• d’aborder les questions techniques et juridiques soulevées par le déploiement de ces systèmes.

PROGRAMME

08h30  Accueil café 

   
09h15  Ouverture de la journée 
  Introduction et lettre de mission du Préfet coordonnateur   
  Raphaël BARTOLT - Préfet
  Gaëlle BERTHAUD - Directrice territoriale Méditerranée du Cerema

 
10h00  Les évolutions apportées par la LOM
  Étienne CHAUFFOUR - Chargé des mobilités, des solidarités - directeur Ile de France 
  chez FRANCE URBAINE
  Alexandre TREMOLIERE - Référent juridique de la Mission Interministérielle CSA - DGITM/Cabinet



    
  
10h40  Les travaux de la mission Contrôle Automatisé 
  Frédéric GREGGIO - Directeur  de la Mission Interministérielle CSA - DGITM/Cabinet

10h50  L’architecture du système de contrôle sur les voies réservées et ZFE : des
  équipements de terrain au traitement et au recouvrement des PV
  Frédéric GREGGIO - Directeur de la Mission Interministérielle CSA - DGITM/Cabinet

  Nicolas OGNOV - Directeur associé, Aerial

11h40  Le partenariat d’innovation pour le contrôle automatisé des voies réservées
  Pascal GLASSON - Directeur de projets gestion des voiries et régulation des trafics - Cerema 
  Thierry COMFAITS - Chargé d’études ITS et évaluation de systèmes - Cerema 

12h30  Déjeuner 

14h00  Introduction sur les ZFE
  Étienne CHAUFFOUR - Chargé des mobilités, des solidarités - directeur Ile de France chez FRANCE URBAINE
  Véronique HACHE - Cheffe de projet de la Mission Interministérielle CSA - DGITM/Cabinet

14h15  Projet de ZFE de la Métropole Nice Côte d’Azur 
  Guillaume BEAUREPAIRE - Directeur du développement durable - Métropole Nice Côte d’Azur  

 

14h45  Projet de ZFE de l’Eurométropole de Strasbourg
  Cécile LANZA - Chargée d’études déplacements, en charge du projet de ZFE - Eurométropole de Strasbourg
  Julien HERVE - Chargé d’études déplacements, modélisation et suivi des grands projets routiers  
  Eurométropole de Strasbourg 

15h15  Projet de ZFE et du projet de VR de Grenoble-Alpes Métropole
  Camille RIEUX Chef de projet - Direction mobilité transports - Grenoble-Alpes Métropole
  François JEANJEAN - AREA - Groupe APRR

15h45  Schéma de VR de Aix-Marseille-Provence Métropole
  Jean-Eric PERUCHON - Chef de projet au SIR de Marseille - Direction interdépartementale 
  des routes Méditerranée

16h15  Échanges

16h45   Synthèse et clôture de la journée
  
    

 



Cerema Méditerranée    
Amphi des 13-Vents 
Pôle d’activités d’Aix-en-Provence   
30 avenue Albert Einstein
CS 70499
13593 Aix-en-Provence Cedex 3

Modalités d’inscription (Service communication)
blandine.donadieu@cerema.fr - Tel : 04 42 24 76 17
marjorie.vignau@cerema.fr - Tel : 04 42 24 83 27
stephanie.crevel@cerema.fr - Tel 04.42.24.76.16

Renseignements techniques
alain.reme@cerema.fr - Tel : 04.42.24.71.79
pascal.glasson@cerema.fr - Tel : 04.72.74.58.49

EN VOITUREPAR LES TRANSPORTS EN COMMUN

 Au départ d’Aix-en-Provence :
La ligne 15 du réseau Aix-en-bus au départ de la gare 
routière d’Aix-centre vers le pôle d’activités - 
Arrêt «Pôle d’activités» situé à 50 m du Cerema 
Méditerranée. 
 Au départ de la gare routière de Marseille (réseau 
CARTREIZE) :
- Prendre le car n°53 en direction «Aix-les-Milles/Europôle de 
l’Arbois» - Arrêt au «Pôle d’activités» situé à 50 m du Cerema 
Méditerranée. 
 Au départ de la gare TGV d’Aix-en-Provence 
Prendre le car n°40 (réseau CARTREIZE), arrêt «Pôle 
d’activités»  (à demander au chauffeur)
ou
Prendre le car n°211 ou 271 direction Aix (réseau CPA), arrêt 
«Pôle d’activités» situé à 50 m du Cerema Méditerranée. 

 Au départ de l’aéroport Marseille-Provence :
Prendre le car n°40 (réseau CARTREIZE), arrêt «Pôle 
d’activités»  (à demander au chauffeur)
 Pour le retour à l’aéroport :
1)Prendre le car n°211 ou 271 direction et arrêt «Plan 
d’Aillane» (situé à 1500 m du Cerema Méditerranée).
2) Puis prendre le car n°40 direction Aéroport.

 De Marseille : 
Autoroute A51-E712, sortie «Luynes» direction «Pôle 
d’activités d’Aix-en-Provence».

 De l’aéroport Marseille-Provence ou de la gare 
Aix-en-Provence TGV : 
direction Aix-en-Provence, Les Milles par la D9 sortie 3 
«Pôle d’activités d’Aix-en-Provence».

 De Nice ou d’Aix-en-Provence : 
Autoroute A8-E80 - Autoroute A51-E712 direction 
Marseille sortie «Les Milles» vers la D9 sortie 3 «Pôle 
d’activités d’Aix-en- Provence».

 De Lyon :
Autoroute A8-E80, sortie «Aix, Pont de l’Arc» direction 
«Les Milles» par la D9 sortie 3 «Pôle d’activités d’Aix-en-
Provence».

 Pour en savoir plus :
	Marignane Airport : http://www.marseille.aeroport.fr/
fra/index.jsp 
	Aix-en-Provence TGV : http://www.voyages-sncf.com
	Hébergements : http://www.aixenprovencetourism.
com/aix-hôtels -2-centre.htm 
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INFORMATIONS 

COMMENT VENIR AU PÔLE D’ACTIVITÉS 

Le site internet : http://www.lepilote.com/ vous guide dans tous vos déplacements pour accéder au Cerema Méditerranée.

Plan d’accès page suivante
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